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puissances avaient dû ladopter pour discuter entr'elles leurs dif-
férends politiques.

Enfi, elle se parle partout; à la cour de St. Petenbourg, comme
celle de la Reine d'Angleterre.

D'ailleurs, la langue que nous avons apprise la première, de la
bouche de nos mères, nous doit-être chère. La langue que nos
pères ont parlée et qu'ils n'ont conservée qu'à force de luttes
et de combats glorieux, ne saurait être rejetée.

Ainsi, de quelque côté que l'an envisage cette que.ison, il fiut
décider que notre langue mérite, û tous égards, d'être conservéei
que lous devons la choérir, et la préserver de toute ilnputé et de
tout mélange.

Etudions-nous donc a la parler correctement. Plus 'ious y par-
viendrons, lus nous deviendrons véritablement instruits; car au-
cun homme n'est véritablement savant, s'il ne parle sa langue avec
pureté, avec aisance, avec mlêgance mime. Nos relations fréqiien-.
tesavec les Anglais et les Aiéricaihs nous entraînent, claquejnur,
à frnmciser des Mots qui certes ne doivent pas . Trchons
d'éviter toute anglomanie. IRedoutons les barbarismes, les cons-
tructions de phrase tra.n et les mois qui ne. sout d'aucune
langue. De cette manière, nous conserverons la nôtre intacte
et, ci conservant notre langue, flous conserverons notre nationalité'

3, os MamIas.

l éritenît-ells d'être conservées
Qw'un étranger parcoure nos campages, qu'il frappe à la porte

de nos braves habitants, quil demeure aveu eux, pendant un cer-
tain temps, ét bientôt ravi de tout ce qu'il auira vi, il proclamera
hien haut l'excellence et la pureté de nos muxceirs. Mais pourquoi
parler plus au lonig sur cetleqiestion ? Qui ne s:dt que tous ceux
qui ont écrit sur ce sujet, même parmi nos adversaires les plus
aclariés, ont reconnu que le Canadieu-Français est doux, poli,
loxnaète et hospitalier ? Ce sont-là des qualités et. des habitudes
que les hommes les plus prévenus contre nous sont forcés d'admet-
ire. or quelqu'un osera-t-il airmer que nous devions cesser d'être

doux et honnêtes, polis et hospitaliers ? Personnie assurélenît.
Conservons donc nos muceurs.

4e. Nos r.uîs.

Il ne nous reste plus qu'à décider si nos lois doivent être con-
servées. Un législateur serait sans doute plus en état que moii de
traiter ce sujet. Voyons cependant si nos lois ni sont pas pour la
plupart, marquées au sceau de la justice et de la sagesse. Les
lois, à ce qu'il semble, doivent s'accorder avec le caractère et les
mneurs d'un petple. Or, qui, mieux que ce peiople c iui-imiie, peuti
conînaitre son caractère et ses uceurs ? Si donc le peuple fait lui-
même ses lois dans ce pays, ot pieut supposer qu'il n'en établira
aucune qui ne lui convienne sous tous les rapnrts. Je soutiens
(fonc que nos lais sont justes parce qu'elles s'accordeîît avec le
caractère de ceux qu'elles régissent. Je prouve qu'elles s'accor-
dent avec le caractère de ceux qu'elles gouvernent ci disant qu'ici
le peuple fait lui-mèîême, ses lois. Il est bien certaim que, sous uine
farine de gouvernement comme celui qui nous régit, les lois deve-
nalnt très-nomibreuses et très-compliquées,il vient un temps où
Pour savoir véritablement où nous en somimuxes, il faut regar-
der en arrière. C'est, je crois, ce que nlous faisoIs présentement.
Le Parlement s'occupe de rédier un code qui mettra de lordre
dans les anciennes lois et qui servira à noous guider sûremxxenit.
Espiérois que ceux qui sont chargés de cette lâche importante
et difficile s'enl acquitteront avec honuneur et suces. S'ils
travaillent avec zèle et iipartialité, ils auront certainement
bien mérité dle la Patrie, et leurs succès seront uI beau titre de
gloire pour la postérité.'

Maintenant, messieurs, ma tâche et remplie. Nous avoni Vi
d'abord que les Canadieus-Françaisont une Nationalité, parce
qu'ils possèdent des caractères particuliers qui les distimguent
essentiellement des autres nations. Les caractères que nous
avons mentionnés tie sont certainement pas les seuils qui nous
font ainsi différer des autres peuples. Nous aurions pu déinontrar
Qu1e les Caadiens-Fraçais ont tille llistuire Nationale ou figil-
relit les hauts faits accomphs pair eux, et les noms dle grands

hommes, distingués par leurs vertus, leur gétie, leurs conquêtes.
Mais, nous Pavons dit, notre intention, en traitant ce sujet, n'était
pas de faire une composition longue et détaillée. Notre but
était simplement <le choisir et Ùindiiuer les prinelpau'x loints
qui distinguent la Nationalité Canadierne-rançaisé. C'est ce
que nous avons fait, en nous arrêtant à considérer notre . eligion,
notre Langue, nos Mours et nos Lois.

Nous nous sommes efforeé de démontrer qu'il était de notre
devoir et de notre intérêt de conserver ces mêmes caractères dis-
tinctits. Nous avons essayé de prouver que cette conservation
était conforme à la raison. Nos argunients, il est vrai, ne sont
pas développés , mais, parlant à une société si distinguée et si
éclairée nous avons cru qu'un long développement était inutile.

On dira peut-être que le sujet choisi par nous lie comporterait
aucui intérêt, parce qu'il a été déjà ftrès-souvent traité.

A cela, je réponds qu'il est vrai que ce su-jet a déjà été traité
très-souvent, mais que ce n'est pas une raison de nc plus s'en
occuper. La condition, présente et à venir de notre pays dépend
certainement de la conservation de notre Religion, de notre Lan-
gue, de nos MSurs et de nos Lois. Ainsi, il me semble qu'en ne
s'occupant plus de notre Nationalité, on abandonne, pour ainsi
dire, l'amour de la Patrie. Or, ce sentiment (lamour de la Patrie)
est si légitime qu'il doit aire entrlemn avec le pis graind soin.
Mais sans l'amour de la Nationalité, lamour de la Patrie ne sau-
riu exister. Patrie et NVationalité sont deux choses'qui ne peu-
vent être séparées. Sans Nationalité, en effet, pas de patrie et sans
patrie pas de Nationalité. Ainsi, de même qu'il fadt parler sou-
vent de la Patrie conme d'une chose êlue lon aime, de nieme,
aussi, faut-il souvent s'entretenir de la nationalité.

Appliquonis-nous donc à la conserver cette nationalité. Pour
cela. parlons-en souvent, et, au lieu de nlous diviser et de tnous dé-
cirer, unissons-nous.

Les rangs serrés, le ceur ferme, voilà comment nos pères tmar-
chiaient à la gloire.

Les rangs serrés, le cSur ferme, voilà comment nous profite-
ros de leur victoire.

Enfin, les rangs serrês, le cœur ferme, voilà comment nous dé-
fendrons, protége.rons et conserverons notre patrie et notre na-
tiolialité.

XVII.-GUÉniso-N nE JEniEMIE MornRrEn.

Jérémiiie Morrier, membre de la Corporaion d'Acton

Vale, où il est domicilié, âgé d'environ trente ans, a é

guéri par l'intercession de Notre Darne de Pitié, ainsi
qu'il est raconté dans la déclaration suivante.

Au mois de Janvier 1861, Jérémie -Morrier, qui jus-
u'alors n'avait joui que d'une assez faible santé, fut

atteint d'une iallarntnation de poumons qui it (es pro-
grès rapides, et fut même jugée incurable par Mr.
le Docteur Mount, appelé le oid. Le nial s'aggravant

r >ideIent le Dr. Lafrenière fut appelé le 27 pour con-

sultation. Enfin le 30, ils donnèrent avis a Monsieur le

Curé d'Acton de l'état alarmant de Mr. Morrier et lui

dirent, "a lîtez-vous de l'administrer, nous voyons en

li, tous les sylmiplb6mes d'une mort prochaine et il est
très probable qu'il ne passera pas la nuit." La dessus
Mr. le Curé donna les derniers Sacremients au malade,
ce mintme jour, vers cinq heures du soir ; et immédiate-

ment après, Monsieur Morrier, del'avis des médecins,
fit ses dispositions testamentaires, en présence de deux

notaires : Messieurs Lecours et Mignailt.
l , avait là présents, environ quinze des prinipaux


